
Aux termes de la DNSV et des Statuts authentiques en date du 20 Sept 2018
reçus par Me SIDIBE AKA-ANGHUI D., Notaire, enregistrés à COCODY,
le 21 Sept 2018, il a été constitué une SAS aux caractéristiques suivantes :

AVIS DE CONSTITUTION

SOCIETE « ELAMA ECO-DEV VENTURE » en abrégé « ELAMA »
Siège social : ABIDJAN - COCODY IMB.Palm Club, angle de la rue du

Lycée Technique, 08 BP 872 ABJ 08

Dénomination: « ELAMA ECO-DEV VENTURE  » en abrégé « ELAMA ».

Objet: supporter directement ou indirectement la creation d'emplois et de
richesse

Capital social: 1 000 000 F CFA divisé en Cent (100) Parts Sociales de Dix
Mille (10.000) F CFA chacune en numéraires, numérotées de 1 à 100
intégralement souscrites et entièrement libérées par l'associé unique.

Siège social: ABIDJAN - COCODY IMB.Palm Club, angle de la rue du
Lycée Technique, 08 BP 872 ABJ 08

Réf: Dossier N° : 54826

Président : Monsieur SUMARES MICHAEL JORGE.

RCCM: n°CI-ABJ-2018-B-25328 du 27/09/2018 au Tribunal du
Commerce d'Abidjan.
Durée: 99 ans

Dépot au greffe: n°22777 du 27/09/2018

Commissaire aux comptes: M. CABINET KPMG COTE D'IVOIRE
(Titulaire)


